
Règlement Particulier

Ce reglement particulier complete le Reglement Général des Compétitions de la FFBad.

Article 1 : Le tournoi est autorisé sous le numéro [en cours d’attribution]…….

 

Article 2 : Tout participant doit être en règle avec la FFBad et doit être en possession de sa

licence.  

Article 3 : Une tenue de badminton conforme aux circulaires FFBad est exigée sur les 

terrains.

Article 4 Les juges-arbitres de la compétition sont : M. Gary MARNAY en qualite�  du Juge-

Arbitre  Principal  assiste�  de  M.  Teddy  FORT  en  qualite�  de  Juge-Arbitre  Adjoint. La

competition est regie par les regles de la Federation Française de Badminton et  par les

dispositions generales du Guide du Badminton (chap.32 à 35).

Article 5:  Le tournoi  est  ouvert  aux catégories poussins,  benjamins,  minimes et  cadets,

licenciés a� la Fédération Franc�aise

Les joueurs peuvent participer à trois tableaux.

La  participation  selon  la  catégorie  est  limitée,  pas  de  limite  pour  les  poussins,  être  au

minimum P11 en benjamin, être au minimum D9 pour les minimes et cadets.

Article 6 : Les droits d’inscription sont de 13 € pour un tableau, de 15 € pour deux tableaux

et de 18€ pour 3 tableaux.

Article 7 : Aucune inscription ne sera prise par téléphone. D’autre part, toute modification ou

annulation avant la date limite devra être faite par écrit. Sans cette notification, les droits

d'inscription ne seront pas remboursés. 

Les inscriptions  club  sont possible.  Pour  l'hérault,  ils  devront  être validé par  l'agent  de

développement 34, Rudy Geoffroy. 

La feuille d’inscription avec le reglement des droits d'inscription seront envoyes par les clubs

obligatoirement et devront nous parvenir  avant le 9 septembre 2017 dûment renseigné à

l'adresse  suivante  :  M.  SALOMEZ  Anael  –  Domaine  Saint  Philippe  –  34530

MONTAGNAC.



Aucune inscription ne sera enregistree sans le reglement des droits d'inscription ou si la

feuille d'inscription est incomplète.

Le tirage au sort aura lieu le 14 septembre 2017 (suivant la dernière mise à jour disponible

des CPPH).

Tout joueur inscrit ayant déclaré forfait après la date du tirage au sort devra prévenir le club

organisateur de sa non-participation et adressera au plus tard dans les 5 jours suivant la

compétition  les  pièces  justificatives*  en  recommandé  avec  AR  à  la  Ligue  Occitanie  de

badminton.  Sans  justificatif,  le  licencié  s’expose  à  2  mois  de  suspension  de  toute

compétition, 6 mois pour une récidive.

Le remboursement des droits d’inscription sera uniquement accordé pour un forfait justifié.

* certificat medical, attestation de l'employeur justifiant le cas de force majeure (blessure,

maladie, raison professionnelle ou personnelle impérative).

Article 8 : Les tableaux comporteront :

Une premiere phase en poules de 3 ou 4 avec 2 sortants (si  possible) selon le nombre

d'inscrits, une seconde phase (phase finale) en elimination directe.

Pour chaque tableau le nombre d’inscrits est limite. En cas de depassement dans le tableau,

une liste d’attente sera constituee.

Les criteres de priorités seront :

- Joueur inscrit dans sa serie de classement

- L’ordre d’arrivée de la fiche d'inscription accompagnee de son reglement.

Article  9  : En  accord  avec  le  juge-arbitre  et  dans  l’interet  du  tournoi,  le  Comite

d’Organisation se reserve le droit de regrouper ou de completer des tableaux d’une ou de

plusieurs séries dans la série supérieure.

Article 10 : Les convocations seront envoyées par e-mail, quelques jours après le tirage au

sort  au  représentant  du  club  indiqué  sur  la  feuille  d'inscription  qui  devra  en  accuser

réception.

Il  est  conseillé  de vérifier  avant  la  date du tournoi  si  de nouvelles convocations ont  été

envoyées.

Les joueurs sont convoqués 1 heure avant l’horaire de leur premier match.

Article 11 : Tout participant doit se faire pointer, dès son arrivée.



Article 12 : Tout joueur ne repondant pas à l’appel de son nom passe un delai de 3 minutes

pourra etre disqualifie par le Juge-Arbitre et ce, quelque soit le niveau de la competition.

Article 13 : Les joueurs beneficient d’un delai de 3 minutes des l’appel de leur nom avant le

debut du match (test des volants, échauffement et changement de tenue) Ils devront tester

leurs volants avant de s’echauffer .

Article 14 : Les matchs se derouleront en auto-arbitrage pendant les phases eliminatoires.

Dans la mesure du possible, les phases finales seront arbitrees par des arbitres officiels, ou

le cas echéant, selon la formule choisie par le juge-arbitre. Cependant en cas de litige, le

Juge-Arbitre designera un arbitre (ou faisant office) pour arbitrer le match.

Article 15 : Le tirage au sort pour la constitution des tableaux finaux à la sortie des poules

sera  effectueé  par  le  logiciel  choisi  par  le  Comite  d’Organisation,  mais  ces  choix  seront

assujettis à l’approbation du Juge-Arbitre.

Article 16 : Les volants sont à la charge des joueurs et à partage égal entre compétiteurs. 

En cas de litige, les volants officiels de la compétition sont les Yonex AS20 (en vente dans la 

salle).

Les volants seront fournis à partir des demi-finales par la ligue Prokennex.

Article 17 : L’ordre des matchs respectera, dans la mesure du possible, la numerotation de

l'echeancier. Cependant, les horaires et l’ordre des matchs sont donnes à titre indicatif et

peuvent etre modifies à tout moment sur decision du Juge-Arbitre et du Comite Organisateur

pour le bon deroulement du tournoi. Les matchs pourront etre lances 1h00 à l’avance.

Article 18 : Les horaires previsionnels fournis par affichage ou par la table de marque sont

indicatifs.

Les  joueurs devant  quitter  le  gymnase le  feront  en concertation  avec le  Juge-Arbitre  et

devront obtenir l’accord de ce dernier. De plus, ils devront indiquer un moyen pour les joindre

pendant  leur  absence.  Tout  manquement  à  ces  obligations  pourra  le  cas  échéant  être

sanctionné par le Juge Arbitre (forfait, avertissement, disqualification).

Article 19 :  Seuls les joueurs appeles à jouer auront acces aux terrains à l'exception des

membres  du  comité  d’organisation,  le  juge-arbitre,  les  arbitres  (ou  faisant  office) et  les

coaches. Tout joueur devra se presenter sur le terrain designe avec un nombre suffisant de

volants, ainsi que tous les accessoires utiles à son match (minimum 2 raquettes, boisson,



serviette). Les joueurs auront le droit de sortir du terrain pendant les arrets de jeu à 11 points

dans chaque set et ainsi qu’entre chaque set.  Ils devront respectes les temps de pause

reglementaires. 60 secondes à 11 points et 120 secondes entre deux sets.

Article 20 : Le temps minimum de repos entre deux matchs d'un joueur est de 20 minutes

(le temps de repos est compte de l’annonce du dernier point du match precedent jusqu’à

l’annonce  «  jouez  »  du  match  suivant).  Il  pourra  etre  reduit  avec  l’accord  express  de

l’interesse(e).  Le  Juge-Arbitre  peut  accorder  un  repos  plus  long  lorsque  cela  lui  parait

souhaitable.

Article 21 : La compétition débutera au plus tôt à 10h le samedi et 8h30 le dimanche pour

finir au maximum à 20h le samedi et 16h le dimanche.

Tout volant touchant le plafond ou un element accroche à celui-ci est faute, sauf au service

où il sera remis au maximum 1 fois (soit 2 services maximum).

Article 22 : Les joueurs sont tenus de retirer la feuille de match à la table de marque et de la

restituer à cette meme table dument completee immédiatement apres la fin du match.

Article 23 : L’utilisation de substances et de tous moyens destines au dopage est prohibee.

La liste des produits dopants est rendue officielle par le Ministere des Sports.

Toute personne utilisant des produits dopants à des fins medicales devra etre en mesure de

presenter une ordonnance au Juge-Arbitre.

Article 24 : En cas de forfait d’un participant ou d’une paire, le joueur ou la paire pourra etre

remplace(e) par les premiers joueurs inscrits sur la liste d’attente (cf. article 13 du reglement

des competitions).

Article 25 : Le  Comite d'Organisation decline  toute responsabilite  en cas de vol,  perte,

accident  ou  autre  incident  à  l'intérieur  du  gymnase,  dans  les  vestiaires  et  en  extérieur

(parkings).

Article 26 : Les joueurs sont pries de ne pas encombrer les tribunes avec leurs sacs et

respecter les tribunes reservees aux spectateurs ainsi que la proprete des vestiaires mis à

leur disposition.

Article 27 : Droit à l’image : Le comite d'organisation se reserve le droit et sans contrepartie

d'utiliser les photos et films realises lors de ce tournoi pour les besoins de ses differentes

publications et communications autour de ce dernier. Toute personne desirant user de son



droit absolu de s'opposer à l'utilisation de son image doit le faire connaitre des son arrivee

dans le gymnase et ce le 1er jour du tournoi aupres du Comite d'Organisation (table de

pointage ou d’accueil, le cas échéant à la table de marque).

Article 28 :  L’organisation se reserve le droit  de minorer les recompenses si  le  nombre

d’inscrits dans un tableau est peu represente.

Article 29 : Toute participation au tournoi implique l’adhesion au present reglement. Le Juge-

Arbitre  a  la  faculte  de  disqualifier  partiellement  ou  totalement  tout  joueur  qui  ne  le

respecterait pas.

Celui-ci sera affiché dans la salle durant la compétition.

Article 30 : Les Joueurs mineurs devront être sous l’autorité d’un adulte, qui devra être men-

tionné sur la feuille d’inscription et qui devra être présent le jour de la compétition.


